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 Espaces publicitaires 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15  OCTOBRE 2023 

15  NOVEMBRE 2023 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Résumé de la séance du conseil du :   

11 septembre 2023 
 

Adoption des comptes. 

Les d®penses du mois dõao¾t 2023 totalisant un 

montant  de 382,984.06$ ont été approuvées et 

payées.  
 

Adoption du second projet de règlement modifiant le 

règlement de zonage no 117-0910. 

Il est résolu que la Municipalité de Saint-Rosaire adopte 

le second projet de règlement numéro 212-0723 

modifiant le Règlement de zonage numéro  117-0910 

afin dõautoriser la garde de poules ¨ lõint®rieur du 

p®rim¯tre dõurbanisation. 
 

Journée de collecte des résidus domestiques 

dangereux (RDD). 
Il est r®solu dõautoriser la d®pense pour une journ®e de 

collecte des résidus domestiques dangereux (RDD), le 

28 octobre 2023 de 8h à 12h. 
 

Mise à jour de la politique des aînés-Mada. 
Le conseil municipal de Saint-Rosaire participe à la 

demande collective de la MRC auprès du ministère de 

la Santé et des Services sociaux (MSSS) pour le 

renouvellement de sa propre politique des aînés 

(MADA). 
 

Autorisation de sauvegarde externe afin de préserver 

nos données.  
Lõespace disques externes est restreint pour pr®server 

toutes les donn®es. Lõentreprise SM Informatique Inc. 

sera mandatée pour programmer la sauvegarde de 

données sur un réseau externe en toute sécurité. 

 

Prochaine s®ance du conseil 
 

Mardi 10 octobre 2023 

ê 19h au  208, 6e rang (Bureau municipal) 
 

Bienvenue ¨ tous ! 

Renouvellement du programme de la taxe sur 

lõessence et de la contribution du Qu®bec (2024 ¨ 

2028). 
Il est r®solu ¨ lõunanimit® de demander aux 

gouvernements du Qu®bec et du Canada dõaugmenter 

les sommes disponibles aux municipalités du Québec 

dans le cadre du programme TECQ 2024-2028. 

 
Rénovations du bureau municipal - Reddition de 

compte finale. 
Il r®solu a lõunanimit® des conseillers pr®sents de 

mandater la firme comptable Groupe RDL pour la 

reddition de compte finale du programme PRABAM 

dans le cadre des travaux de rénovations au bureau 

municipal pour une aide financière de 75,000$. 
 

Autorisation de décaissement no 4ñContrat de 

remplacement de conduites dõeau potable et voirie. 
Il est autorisé de payer la somme de 22 896.46$ 

(taxes incluses) à la compagnie Harca Excavation inc. 

¨ m°me le r¯glement dõemprunt num®ro 193-1121 

approuvé par le ministère des Affaires municipales et 

de lõHabitation (MAMAH) le 9 d®cembre 2021. 
 

 

Julie Roberge 

Greffièreñtrésorière 

 

 

Rappelle-toi : l'unique personne 

qui t'accompagne toute la vie, 

c'est toi-même ! Sois vivant dans 

tout ce que tu fais. 

Joyeuse  

Halloween ! 
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¦ÒóƑ ŰŚƯƇ ġĎƯĴłłĎƑ ǹ ĂŚŐŐĎƇ 
 

Venez vous procurer des sacs gratuitement  

(en tout temps pour 5 maximum),  

au bureau de la Municipalité, et ce, jusquõ¨ ®puisement des stocks. 

 
       ἍἷἴἴἭἫἼἭ ἬἭἻ ἻἽἺἸἴἽἻ ἬἭ ἮἭἽἱἴἴἭἻ | ἡἭἽἴἻ ἴἭἻ ἻἩἫἻ ἬἭ ἸἩἸἱἭἺ ἻἷἶἼ ἩἫἫἭἸἼἭȳἻΗ  

 

Voici quelques stratégies pour éliminer les sacs de plastique dans les collectes de feuilles: 

 Déposez vos feuilles mortes directement dans votre bac brun à matières organiques ou dans des sacs de papier 

(sans ruban adhésif) 

 9ǎǎŀȅŜȊ le feuillicyclage. 

 /ƻƴǎŜǊǾŜȊ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ feuilles pour les déposer dans votre bac brun en hiver pour éviter que les matières ne 

collent au fond de votre bac. 

La collecte de feuilles aura lieu lundi le 30 octobre 2023  
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PROVINCE DE QUÉBEC  

MRC DõARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ROSAIRE 
 

AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES ET ORGANISMES INTÉRESSÉS AYANT LE DROIT DE  

SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :  
 

1. Le Conseil municipal a adopté le second projet de règlement numéro 212-0723 modifiant le Règlement de 

zonage numéro 117-0910 afin dõautoriser la garde de poules ¨ lõint®rieur du p®rim¯tre dõurbanisation, ¨ la 

suite de la consultation publique qui a eu lieu le 11 septembre 2023. 
 

2. Toute personne qui désire consulter le règlement peut le faire au bureau de la municipalité ou sur le site inter-

net de la municipalité au : «www.strosaire.ca/». Il est aussi possible de demander une copie à la municipalité 

par courriel au «reception@strosaire.ca», par la poste au 208, 6e Rang, Saint-Rosaire (Québec) G0Z 1K0 ou 

par téléphone au 819-752-6178, du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
 

3.  Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire lõobjet dõune demande de la part des personnes 

int®ress®es afin quõun r¯glement qui les contient soit soumis ¨ leur approbation conform®ment ¨ la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités. 
 

1-  Une demande relative aux dispositions ayant pour effet dõautoriser la garde de poules comme usage com-

pl®mentaire ¨ lõusage principal ç Habitation unifamiliale isol®e è ou ç Habitation unifamiliale jumel®e è dans 

le p®rim¯tre dõurbanisation peut provenir des zones concern®es C1, C2, C3, I3, I4, P3, R12, R13, R14 et 

R15, ainsi que dans les zones contiguës à celles-ci, à savoir les zones A7, A8 et R11. 
 

2-  Une demande relative aux dispositions ayant pour effet de prescrire les normes de construction et dõimplan-

tation dõun poulailler domestique et de son parquet dans le p®rim¯tre dõurbanisation peut provenir des 

zones concernées C1, C2, C3, I3, I4, P3, R12, R13, R14 et R15, ainsi que dans les zones contiguës à celles-

ci, à savoir les zones A7, A8 et R11. 
 

Les normes de construction et dõimplantation sont les suivantes : 

a) La superficie minimale dõun poulailler est de 0,37 mį par poule; 

b) La superficie maximale dõun poulailler est de 10 mį; 

c) La hauteur maximale dõun poulailler est de 2,5 m; 

d) La superficie minimale du parquet est de 0,92 m² par poule; 

e) La superficie maximale du parquet est de 10 m²; 

f) Un poulailler domestique et son parquet doivent être situés en cour arrière; 

g) Un poulailler domestique et son parquet doivent être situés à une distance minimale de 2 mètres des 

lignes de terrain; 

h) Un poulailler domestique et son parquet doivent être situés à une distance minimale de 3 mètres du 

bâtiment principal; 

i) Un poulailler domestique et son parquet doivent °tre situ®s ¨ une distance minimale de 30 m¯tres dõune 

installation de pr®l¯vement dõeau. 
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Chaque disposition ®num®r®e aux points pr®c®dents est r®put®e constituer une disposition distincte sõappliquant parti-

culièrement à chaque zone mentionnée. Une telle demande vise à ce que le Règlement contenant cette disposition 

soit soumis ¨ lõapprobation des personnes habiles ¨ voter de la zone ¨ laquelle il sõapplique et de celles de toute zone 

contigu± dõo½ provient une demande valide ¨ lõ®gard de la disposition. 

 

4. Pour être valide, toute demande doit : 

¶ Indiquer clairement la disposition qui en fait lõobjet et la zone dõo½ elle provient; et le cas ®ch®ant, mentionner la 

zone ¨ lõ®gard de laquelle la demande est faite; 
 

¶ Être reçue par écrit, soit par courriel ou par la poste, au bureau de la municipalité au plus tard le 5 octobre 2023 

à 16 h; 
 

¶ Ćtre sign®e par au moins 12 personnes int®ress®es de la zone dõo½ elle provient ou par au moins la majorit® 

dõentre elles si le nombre de personnes int®ress®es dans la zone nõexc¯de pas 21. 

 

5. Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de signer une de-

mande peuvent être obtenus par écrit, par téléphone ou au bureau de la municipalité, aux heures normales de bureau.  
 

6. Toutes les dispositions du second projet de r¯glement qui nõauront fait lõobjet dõaucune demande valide pourront °tre 

incluses dans un r¯glement qui nõaura pas ¨ °tre approuv® par les personnes habiles ¨ voter. 
 

7. Le projet de règlement contient des dispositions visant les zones commerciales C1, C2 et C3, les zones industrielles I3 

et I4, la zone publique P3 et les zones r®sidentielles R12, R13, R14 et R15, telles quõillustr®es sur la carte ci-contre. 

Ce croquis peut également être consulté au bureau municipal aux heures normales de bureau. 

 

Donné à Saint-Rosaire, ce 25 septembre 2023 

 

Julie Roberge, 

Greffière-trésorière 
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TARTE À LA CϥTROUϥLLE 
¶ Croûte 

¶ 175 g (1 ¼ tasse) de farine tout usage non blanchie 

¶ 30 ml (2 c. à soupe) de sucre 

¶ 1 ml (¼ c. à thé) de sel 

¶ 115 g (½ tasse) de beurre non salé froid, coupé en dés 

¶ 60 ml (¼ tasse) de yogourt nature 2 % 

¶  
¶ Garniture 

¶ 5 ml (1 c. à thé) de fécule de maïs 

¶ 2,5 ml (½ c. à thé) de cannelle moulue 

¶ 1 ml (¼ c. à thé) de muscade moulue 

¶ 2 œufs 

¶ 375 ml (1 ½ tasse) de purée de citrouille nature du commerce 

¶ 1 boîte de 300 ml de lait condensé sucré 

¶ 125 ml (½ tasse) de crème 35 % 

¶ 30 ml (2 c. à soupe) de sucre à glacer 
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XĀǜīèĥđĀŒłǜüĀǜĥĀņǜèŝĳĔłǜĿĀłüŒņ 
_ĀǜüĳĔōǜĿèņǜłĀīĿĥèöĀł 

XĀǜõĳĬđĀŒłǜüĀǜĥĀņǜèŝĳĔłǜöĳĬĬŒņǟ 

Monsieur Clément Allard   28 août 2023  70 ans.  
D®c®d® ¨ lõh¹pital de Thetford Mines, ancien r®sident de St-Rosaire, il était le fils 

de Madame Pauline Pelletier et de feu Monsieur Roger Allard.                                

Il ®tait lõ®poux de Madame Christiane Augerr 

Il laisse dans le deuil, sa maman: Madame Pauline Pelletier 

Ses fr¯res et sïurs: Raymond (Carole), Francine, Yves (Guylaine Pratte), Liliane, 

Sylvie (André De Rico), Suzanne (Michel Gauthier), Maryse (Marc Genest).. 

De nombreux membres de la famille Auger, des parents et amis. 

Sympathies aux personnes touchées par son départ. 

 

Monsieur André Bergeron  3 sept 2023   74 ans  
André était le fils de feu Paul-Émile Bergeron et feu Simone Tessier. Natif de 

St-Rosaire. Décédé accidentellement. 

Il laisse dans le deuil: Son épouse Madame Micheline Blanchette 

Ses enfants: Sonia (Yan Thibodeau), Mylène (Alexandre Blanchette) et Donald 

Ses petits-enfants: Pier-Olivier, Maïna, Médérick et Mikka. 

Il était le frère de: Colinette(Ghislain Allard), feu Yvon , Céline (Bertrand Ray-

mond), Louiselle (Michel Fournier) , feu Michel et Sylvie (Marcel Boucher). 

Beau-frère de Jacques, Pierre, Louise, Jean-Marie, Solange, Réjean, feu Sylvie. 

Il laisse plusieurs neveux et nièces et de nombreux  parents et amis. 

Sympathies aux nombreuses personnes touchées par son départ. 

Monsieur André Hélie  13 sept 2023  76 ans  
D®c®d® ¨ lõh¹pital Honor® Mercier de St-Hyacinthe. Natif de St-Rosaire. 

Il laisse dans le deuil: 

Ses enfants: Marc-André (Annie St-Martin), Sonia et Sébastien. 

Ses petits-enfants: Thomas Jay, Amaël, Lou, Alycia et leurs conjoints(es). 

Ses fr¯res et sïurs, cousins et cousines et autres parents ainsi que de 

nombreux amis. 

À toutes ces personnes nous offrons nos sincères sympathies. 
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Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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